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informe le conseil que le processus de modification des statuts du Syndicat mixte du Pôle 

métropolitain Le Mans-Sarthe a franchi une nouvelle étape le 19 avril dernier. En effet, les services de la 

Préfecture ont, à cette date, ratifié les nouveaux statuts du Syndicat mixte du Pôle métropolitain Le Mans-

Sarthe. 

l’arrêté préfectoral  du 19 avril 2022 portant sur la modification des statuts du Pôle métropolitain Le Mans-

Sarthe et les nouveaux statuts visés reconnaissent comme compétences déléguées au Pôle métropolitain 

le Mans  Sarthe :   

- La compétence d’organisation de la mobilité telle que définie à l’article L.1231-1-1 du Code des 

transports. 

- L’organisation du service autopartage 

- Le syndicat mixte porte désormais la dénomination suivante : « Pôle Métropolitain Mobilités Le 

Mans- Sarthe. 

propose ensuite, conformément aux nouveaux statuts d’élire les 5 délégués titulaires 

siégeant au Pôle métropolitain Mobilités Le Mans-Sarthe, en précisant Parmi ces 5 délégués 

titulaires : 

• ceux, au nombre de 3, qui siègeront au sein du Collège AOM, 

• ceux, au nombre de 2, qui siègeront au sein du Collège Autopartage. 
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